ITEP de Saint Thurin « Robert Anglaret »

Démarche d’évaluation interne 2005

ADPEP de la Loire - Pluriel formation recherche
Finalité : au regard de leurs difficultés particulières, l’établissement accompagne des jeunes dans le développement de leur personnalité et l’acquisition des compétences nécessaires à leur intégration sociale.
Il s’agit en conséquence de répondre à un certain de nombre de besoins, dont découlent autant d’objectifs correspondants, que les professionnels poursuivent avec
 les jeunes accompagnés.

Ces objectifs constituent les critères de qualité de l’établissement. Ils impliquent diverses réponses constitutives de l’action menée, dont ils convient d’évaluer :

· qu’elles sont bien mises en œuvre (évaluation de l’effectivité),

· qu’elles se révèlent utiles aux besoins des jeunes, autrement dit, contributives aux objectifs poursuivis (évaluation de la pertinence).

	Objectifs
	Critères de qualité


	Acquérir de l’autonomie dans les gestes de la vie quotidienne (hygiène, vêture, alimentation)
 

Apprendre à se conduire de façon socialement adaptée

Acquérir ou restaurer de la confiance en soi, développer une image positive de soi, une estime de soi

Prendre soin de soi, de sa santé
, de son bien-être corporel

Apprendre et intégrer les règles, se sentir responsable de ses actes

Etre conscient des risques de son environnement, veiller à sa sécurité, être conscient de ses limites

Apprendre à décider par soi-même, faire ses propres choix et s’y tenir
Analyser et comprendre ses conduites (mentaliser et verbaliser)

Vivre comme les autres, participer aux situations de vie ordinaires
Pondérer et moduler ses sentiments, contrôler ses émotions, ses impulsions, notamment devant les situations qui inquiètent


	Autonomie dans les gestes de la vie quotidienne 

Conduite socialement adaptée

Confiance en soi, image positive de soi, estime de soi

Soin apporté à sa santé, bien-être corporel

Connaissance et intégration des règles

Conscience des risques et de ses limites, attention à sa sécurité

Capacité à décider par soi-même, à faire ses propres choix et s’y tenir

Compréhension de ses conduites (mentalisation et verbalisation)

Participation aux situations de vie ordinaires
Pondération des sentiments, contrôle de ses émotions, ses impulsions, notamment devant les situations qui inquiètent


	Objectifs
	Critères de qualité


	Remettre en jeu et élaborer, avec les professionnels les situations psychiques insuffisamment élaborées ou mal vécues, source de blocages et de souffrances psychiques

Développer des relations positives avec ses pairs

Acquérir les connaissances scolaires nécessaires à la connaissance du monde et à l’intégration sociale
Acquérir une culture générale qui favorise la connaissance du monde et l’intégration sociale
	Mise en œuvre de situations psychiques insuffisamment élaborées ou mal vécues

Relations positives avec ses pairs

Connaissances scolaires favorables à l’intégration sociale 

Culture générale favorable à la connaissance du monde et à l’intégration sociale




Besoins élémentaires préalables aux objectifs

Ces besoins constituent des préalables auxquels l’établissement doit impérativement pourvoir, sans que pour autant ils se traduisent par des objectifs  poursuivis avec les jeunes.
	Un environnement matériel satisfaisant en matière de restauration, d’hébergement, de réalisation des diverses activités et d’espaces extérieurs

Des espaces et des temps d’intimité

Un cadre rassurant et contenant (rituels, habitudes, rythme de vie, repères et règles de vie)


	Environnement matériel offert à l’enfant, restauration, hébergement

Conditions garantissant le respect de l’intimité

Cadre rassurant et contenant




Nécessités préalables à un processus de co-éducation

Objectifs d’action professionnelle en conséquence

L’établissement ne développe pas d’objectifs avec les familles (au sens de auprès de) mais seulement des objectifs conjoints avec les parents à l’intention de leur enfant. 

Il énonce les nécessités préalables à un processus de co-éducation et par conséquent les objectifs d’action professionnelle qu’il se donne pour répondre à ces besoins, sans que les parents aient à y participer au sens précédemment entendu pour les jeunes.
	Un accueil bienveillant et disponible, une information claire et circonstanciée, une écoute des demandes

Un soutien dans la fonction éducative des parents au regard des difficultés particulières qu’ils rencontrent avec leur enfant

L’association au projet de travail de l’équipe auprès du jeune


	Accueil, information, écoute des demandes

Modalités de soutien à la fonction éducative

Modalités d’association au projet individuel




	Acquérir de l’autonomie dans les gestes de la vie quotidienne (hygiène, vêture, alimentation)



	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs éventuels de pertinence

	1) Apprendre à l’enfant lorsqu’il arrive le lundi dans l’établissement à penser à ce qu’il doit faire immédiatement

  - Prendre ses affaires

  - Donner son cahier de liaison

  - Rendre les jeux empruntés et confier les objets de valeur

2) Apprendre à l’enfant à participer à l’organisation des temps de repas

  - savoir qui est de service

  - savoir ce qu’il doit faire (aller chercher les plats, servir, débarrasser, nettoyer…)

3) Apprendre à l’enfant à gérer son hygiène personnelle

  - se laver les dents après les repas

  - prendre des douches quotidiennes ou suivant le besoin

  - se rendre à l’infirmerie quand c’est nécessaire

  - savoir être attentif au rythme de son corps : repos ou temps calme le midi, heure du coucher régulière, en fonction de la fatigue et des activités du lendemain

4) Apprendre à l’enfant à gérer son linge

  - faire son lit

  - gérer son change sur la semaine

  - adapter sa tenue au temps

  - évaluer si sa tenue est propre et adaptée aux activités prévues  
	1)  L’enfant fait-il ce qu’il doit faire immédiatement à son arrivée dans l’établissement ?

2) L’enfant sait-il participer à l’organisation du temps du repas

3) L’enfant sait-il gérer son hygiène ?

4) L’enfant gère-t-il correctement son linge ?




	Apprendre à se conduire de façon socialement adaptée 



	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs éventuels de pertinence

	1) Faire participer les enfants à des temps particuliers de la vie scolaire (récréations, jeux en classe) dans un cadre différent de celui de l’ITEP

2) Proposer des situations extérieures qui permettant un retour critique aux enfants par les personnes « accueillantes » (félicitations ou critiques) et donnent l’occasion d’en reparler

3) Préparer et accompagner l’intégration scolaire de certains enfants :

  - préparer l’intégration avec l’éducateur et l’enseignant

  - officialiser l’intégration dans une rencontre du directeur et du chef de service, par l’enfant, avec l’enseignant et l’éducateur

  - assurer un suivi avec l’enseignant et l’éducateur
	1) Bilan réalisé par l’équipe à la suite d’une action menée à l’extérieure

2) Observations sur l’enfant au cours de différentes situations et rassemblées dans le cadre de la synthèse de PI

3) Entretiens réalisées avec le jeune sur son comportement dans le cadre de l‘intégration scolaire



	Acquérir ou restaurer de la confiance en soi, 

développer une image positive de soi, une estime de soi



	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs éventuels de pertinence

	1) Proposer aux enfants des situations valorisantes parce qu’elle déboucheront a priori sur une réussite

  - Préparer le repas de midi pour les autres enfants (préparer les aliments, dresser les plats et les tables, assurer le service, s’habiller en conséquence

  - Préparer une pièce de théâtre, présentée aux parents et aux enfants

2) Attribuer individuellement des responsabilités spécifiques, de telle sorte que les enfants soient valorisés, sentent qu’on leur fait confiance

3) Valoriser individuellement les enfants en récompensant leur effort par des médailles et des photos à l’issue de rencontres sportives

4) Proposer aux enfants, des activités éducatives en lien avec les acquisitions scolaires, qui viennent ainsi les concrétiser et débouchent sur une réussite

5) Proposer individuellement aux enfants de participer à certaines activités d’entretien au sein de l’établissement avec un personnel des services généraux

6) Accompagner individuellement certains enfants dans la réalisation de leurs devoirs le soir pour les aider à dépasser leur peur de ne pas y arriver


	- Les activités proposées débouchent-elles sur des réussites ?

- Les enfants manifestent-ils leur joie d’une récompense (ex : médaille) par des paroles ou des comportements (gardent la médaille nuit et jour)

- Observations sur l’enfant au cours de différentes situations et rassemblées dans le cadre de la synthèse de PI



	Prendre soin de soi, de sa santé, de son bien-être corporel



	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs éventuels de pertinence

	1) Aider l’enfant dans un choix judicieux de ses vêtements, adaptés à la saison, à l’âge et à la situation

2) Aider l’enfant à prendre conscience des risques de la vie quotidienne (sécurité domestique, risques corporels dans les activités sportives)

3) Eduquer l’enfant à une hygiène alimentaire (équilibre de l’alimentation, goûter les plats, respect des conditions satisfaisante de prise de repas et de collation)

4) Apprendre à l’enfant à respecter les rythmes de vie adaptés à son âge (temps de sommeil nécessaire)

5) Aider l’enfant à formuler son mal-être, ses douleurs et symptômes

6) Aider l’enfant à solliciter la personne adéquate (infirmière, psychologue)

7) Aider l’enfant à prendre conscience de l’importance des activités sportives 

8) Proposer à l’enfant des situations l’aidant à ressentir du bien-être corporel (bain relaxant, massage de pieds)

9) Aider l’enfant à prendre conscience des conséquences de ses conduites d’automutilation (ex : se faire des bleus par suçon, se donner des coups de tête ou de poing dans les murs)


	1) L’enfant connaît-il et utilise-t-ils les vêtements adaptés ?

2) L’enfant connaît-il les risques d’utilisation de certains instruments et produits ?

3) L’enfant  a-t-il une alimentation équilibrée ?

4) L’enfant dort-il assez et d’un bon sommeil ?

5 et 6) Registre de l’infirmerie et observations dans le cadre du PI ?

7) L’enfant s’inscrit-il et s’investit-il dans une activité sportive ?

8 et 9) Observations dans le cadre du PI



	Apprendre et intégrer les règles, se sentir responsable de ses actes



	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs éventuels de pertinence

	1) Elaborer des règles de vie au sein des groupes éducatifs, classes et différentes prises en charge

2) Etablir et actualiser le règlement de fonctionnement

3) Proposer des formations au code de la route

4) En cas de non respect de la règle :

 - favoriser la verbalisation des motifs d’une transgression, la prise de conscience de sa responsabilité

 - énoncer institutionnellement la sanction-

      réparation (dont convocation des parents, 

      conseil de discipline)

 - assurer le suivi de la sanction-réparation

5) Offrir une alternative à l’enfant en difficulté de comportement dans la classe (Système d’accueil subit (SAS))

    Un élève qui n’est plus en mesure de rester en classe en est exclu (ou s’en retire à sa demande). Cela se traduit par :

  - une verbalisation du comportement 

  - une poursuite du travail dans le cadre du 

     SAS ou un retour en classe après s’être calmé.

NB : Le dispositif SAS est articulé à l’existence :

  - de petits groupes pédagogiques,

  - de temps éducatifs ;

qui permettent de répondre à la plupart des difficultés des enfants en matière de comportement compatible avec une activité scolaire.

6) Solliciter des relais extérieurs 

(ex : gendarmerie, visite du tribunal) en termes :

  - d’information-prévention,

  - d’interventions sanctionnant une transgression grave (dépôt de plainte)


	1) Règlement de vie

  Les jeunes font-ils référence au règlement de vie en classe, en atelier, dans les groupes éducatifs ?

     + quelles règles de vie sollicitent-ils ? 

     + dans quelles situations ?

  Les jeunes s’impliquent-ils dans l’élaboration des règles de vie

2) Règlement de fonctionnement

   Dans leur action auprès des jeunes, les professionnels font-il référence au règlement de fonctionnement ?

   Les professionnels utilisent-il l’échelle de sanction énoncées dans le règlement de fonctionnement ?

  Quelles sanctions énoncées dans le règlement de fonctionnement sont-elles les plus fréquemment employées ?

  Pour quelles transgressions ?

3) Formation au code de la route

  - Niveau de réussite au passage d’attestation routière

  - Niveau de réussite à un test interne à l’établissement

4) et 2)

  - Relevé des incidents significatifs par types :

     + violence physique ou verbale sur un adulte ou un jeune

     + violence physique ou verbale entre jeunes

     + dégradation de matériels

     + transgressions répétées des règles de fonctionnement de l’établissement

     + etc.

  - Relevé des sanctions prononcées

4 et 6)  

  - Observations dans le cadre de la réunion de projet individuelle

  - A la suite d’un passage en conseil de discipline, les transgressions se répètent-elles ?

  - La victime d’une agression physique se sent-elle protégée ?

  - L’enfant sanctionné s’implique-t-il dans la réparation ?




	Etre conscient des risques de son environnement, 

veiller à sa sécurité, être conscient de ses limites



	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs
 éventuels de pertinence

	1) Expliquer à l’enfant l’utilité des mesures de sécurité (ceinture de sécurité, casque en vélo, feux piétons, trousse à médicaments, produits dangereux) Mettre à disposition de l’enfant des documents informatifs sur la sécurité

2) Sensibiliser les enfants aux risques de la vie en les informant des règles de sécurité et des dangers liés à l’utilisation de certains instruments et produits, en mettant en place des exercices d’évacuation

3) Reprendre et verbaliser avec les enfants les situations dans lesquelles ils se mettent en danger


	- Bilans psychomoteurs et psychologiques (évolution au fil des bilans)

- Observations dans le cadre du PI

- Transgressions des consignes de sécurité (conseil de discipline)

- Bilan à l’issu des exercices de sécurité

- Relevé d’incidents sur cahiers de liaisons éducatifs, infirmerie, rapports d’incidents




	Apprendre à décider par soi-même, faire ses propres choix et s’y tenir



	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs éventuels de pertinence

	1) Définir les propositions d’activité et leurs modalités (ex : choisir une activité parmi les trois proposée le mercredi après-midi, en expliquant les modalités de chaque activité (foot, basket, autre) et en rappelant que l’engagement est pris pour l’année)

2) Proposer aux enfants de choisir le menu d’un repas de groupe

  - Choisir et décider collectivement du menu et de l’organisation ensemble

  - accepter la décision commune

3) Organiser avec l’enfant son temps libre

    - peut-il aller au jardin ?

    - peut-il jouer seul ou collectivement ?

    - doit-il faire ses devoirs ?

   Rappeler l’engagement d’aller jusqu’au bout de l’activité


	- Les jeunes parviennent-ils à tenir leur choix jusqu’au bout ?

- Les jeunes parviennent-ils à organiser leur temps libres dans la présence constante de l’adulte ?

- Relevé d’observation dans le cadre du PI sur la capacité de l’enfant à faire des choix et à s’y tenir dans la durée




	Analyser et comprendre ses conduites (mentaliser et verbaliser)



	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs 
éventuels de pertinence

	- Faire prendre conscience à l’enfant de son acter en le verbalisant

- Renvoyer à l’enfant les effets de sa conduite en lui demandant d’imaginer ce que lui-même aurait ressenti fac à une conduite du même ordre

- Offrir à l’enfant la possibilité de rejouer son passage à l’acte dans le cadre de la thérapie de groupe

- Donner à l’enfant l’occasion de parler ultérieurement ce son passage à l’acte

  - lui poser des questions,

  - offrir des temps d’adulte disponibles


	- L’enfant peut-il parler de son acte et l’expliquer ?

- L’enfant est-il accessible aux raisonnements de l’adulte ?

- L’enfant s’autorise-t-il à demander des temps d’écoute ?

Observations dans le cadre du PI



	Vivre comme les autres, participer aux situations de vie ordinaires



	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs éventuels de pertinence

	1) Dans les lieux de vie ordinaires (piscine, magasin), avoir avec l’enfant des attitudes et des exigences éducatives qui lui permettent de se sentir et de se situer comme semblable aux autres enfants

  - donner des consignes auparavant

  - surveiller à distance et non accompagner en permanence

2) Proposer aux enfants des activités sur l’extérieur, proches de leur domicile

  - inscrire des enfants à un club, dans un centre social

  - utiliser les transports en commun

3) Proposer aux enfants des échanges avec des classes ordinaires

   - organiser des rencontres régulières

   - utiliser des outils ensemble (ludothèque)


	- Comment se conduisent les enfants dans ces situations ?

- Quelles observations, remarques, font les parents et les dirigeants du club ?

- Echelle de réussite dans l’activité concernée

- Assiduité aux clubs




	Pondérer et moduler ses sentiments, contrôler ses émotions, ses impulsions, 
notamment devant les situations qui inquiètent

	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs éventuels de pertinence

	1) Rassurer les enfants

  11) Préparer les enfants aux situations susceptibles de les inquiéter 

    +consulter les horaires de car

    + convenir avec les parents de l’enfant d’une expérience préparée

    + préparer avec l’enfant les éventuels imprévus (ex : apprendre à téléphoner d’une cabine)

   12) Accompagner les enfants à leur arrivée dans l’établissement

    + leur faire visiter l’établissement

    + proposer un mini-séjour

    + présenter les personnels et leurs fonctions

    + offrir une formule d’internat séquentiel

    + offrir la possibilité d’échanges téléphoniques,

    + donner l’emploi du temps de la semaine

   13) Préparer les enfants à leur sortie de l’établissement au départ de certaines personnes et à l’arrivée de celles qui les remplacent

   + visiter l’établissement d’accueil et en parler

   + prendre le temps de parler des départs et des arrivées

2) Reprendre avec les enfants les situations dans lesquelles ils ont mal contrôlé leurs émotions

  21) Permettre aux enfants d’exprimer leurs émotions en différé (les rejouer dans un cadre déterminé) d’y réfléchir et de rechercher des solutions en conséquence

   + animer un groupe d’expression

   + recevoir les jeunes au SAS

   + proposer une psychothérapie ou des temps d’expression corporelle (psychomotricité)

   + écrire avec l’enfant ce qu’il a fait et chercher une solution

   + parler avec les enfants qui ont été spectateurs d’une situation inquiétante ou victimes d’une conduite incontrôlée de la part d’un autre enfant

3) Contenir sur l’instant les conduites incontrôlées de l’enfant et les sanctionner si cela est approprié

4) Traiter sur le mode du soin les conduites incontrôlées qui en relèvent (ex : accueil à l’infirmerie, hospitalisation en psychiatrie).
	- Niveau de fréquentation du SAS

- Type de problèmes à l’origine de l’orientation vers le SAS

- Arrêt d’une activité en ce qu’elle témoigne d’une difficulté des enfants concernés à se contrôler

- Relevé d’incidents

- Relevé d’indications d’orientation vers l’infirmerie

- Sollicitation de la psychologue

  + spontanément par les enfants,

  + par les professionnels en demande d’éclairage devant des comportements inquiétants

  + en demande de psychothérapie

- Observations sur l’enfant au cours de différentes situations et rassemblées dans le cadre de la synthèse de PI


	Remettre en jeu et élaborer, avec les professionnels les situations psychiques insuffisamment élaborées ou mal vécues,  source de blocages et de souffrances psychiques



	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs éventuels de pertinence

	1) Offrir un cadre suffisamment sécurisant pour permettre à l’enfant de rejouer des aspects de sa problématique au sein de l’établissement

2) Réfléchir dans les réunions de synthèses sur les « personnages » (en fonction de leur place symbolique aux yeux de l’enfant) et les situations qui peuvent être proposées à l’enfant pour qu’il rejouer des aspects de sa problématique

3) Offrir aux professionnels concernés un dispositif qui leur permette les processus de transfert et de contre transfert

4) Verbaliser auprès de l’enfant les situations dans lesquelles il rejouer des aspects de sa problématique 

5) Garantir le respect de la parole de l’adulte par ses collègues, délicatesse et bienveillance autour des difficultés et questionnement exprimés


	Observations dans le cadre du PI




	Développer des relations positives avec ses pairs


	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs
éventuels de pertinence

	1) Structurer et encadrer les activités de groupe pour sécuriser les enfants

2) Proposer des projets collectifs qui favorisent une dynamique d’équipe (ex : théâtre, concours de dessin, sport) réalisés en interne ou avec des enfants de l’extérieur

3) Valoriser et récompenser les enfants qui font des efforts pour développer avec leurs pairs des relations positives (félicitations, réalisations d’activités particulièrement attrayantes)


	- Les enfants arrivent-ils à concrétiser des projets collectifs : réalisation en lui-même du spectacle, bilan du projet, observations dans le cadre du PI

- Les enfants manifestent-ils de l’intérêt pour le projet et du plaisir dans sa réalisation

- Relevé d’incident dans les cahiers de liaison




	Acquérir les connaissances scolaires nécessaires

à la connaissance du monde et à l’intégration sociale


	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs éventuels de pertinence

	1) Offrir à l’enfant une scolarité la plus proche possible de la normale

  - Travailler sur les fondamentaux

  - Aborder les éléments d’une culture commune (histoire, géographie, etc.)

2) Offrir à l’enfant les habitudes scolaires et conduites requises par les apprentissages , qui lui permettront d’être ensuite accueilli dans une classe ordinaire ou adaptée au seins d’une école ordinaire (ex : SEGPA)

3) Offrir un dispositif scolaire adapté : classe, unités pédagogiques et éducatives, SAS, afin de favoriser la réconciliation de l’enfant aux apprentissages scolaires


	- Au regard de la situation scolaire initiale

  + Niveaux scolaires atteints

  + Nombre d’enfants qui peuvent être intégrés dans un cycle scolaire ordinaire

- Les enfants intégrés durant leur séjour dans l’établissement ou à leur sortie se comportent-ils de façon adaptée et parviennent-ils à poursuivre leur scolarité en classe ordinaire ou adaptée au sein d’une école ordinaire (SEGPA)

- Observations dans le cadre du PI et réajustement régulier des temps respectifs en unité pédagogique et unité éducative

	Acquérir une culture générale qui favorise la connaissance du monde et l’intégration sociale



	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs éventuels de pertinence

	- Mettre à disposition de l’enfant : livres, revues, quotidiens, l’inciter à regarder les informations, lui permettre d’aller sur Internet

- Proposer des activités culturelles en interne et à l’extérieur (théâtre, cinéma, médiathèque, musique, arts plastiques)

- Pousser à la discussion sur des thèmes

- Développer la transversalité sur un thème défini, qui permette à l’enfant de faire des liens entre différents modes d’expression (chant, musique, peinture)

	- Fréquence et importance des emprunts à la bibliothèque

- Consultation des livres et revues sur le groupe et caractéristiques des consultations

- Utilisation de l’Internet et caractéristiques des sites consultés

- Manifestations d’intérêt de l’enfant

- Bilans réalisés au cours des différentes activités


	Offrir un environnement matériel satisfaisant en matière de restauration, d’hébergement, de réalisation des diverses activités et d’espaces extérieurs


	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs éventuels de pertinence

	1) Alimentation

- Offrir une cuisine familiale, appétissante et bien présentée

- Eduquer le goût des enfants

- Réguler un éventuel surpoids ou favoriser la prise de poids, palier à certaines pathologies alimentaires (phobies, boulimie)

- Offrir aux  enfants la possibilité de participer à l’élaboration d’un repas, d’un plat

- Offrir aux enfants un cadre de repas calme et convivial 

    + prendre les repas sur les groupes

    + présenter les tables agréablement

    + invitation d’un groupe à l’autre 

    + présence proximale de l’adulte

2) Lieux de vie
- Offrir des locaux agréables, entretenus régulièrement, adaptés à l’âge des enfants

- Offrir un environnement décoratif qui tient compte de l’âge et des centres d’intérêt

- Avoir une distribution des locaux adaptée aux besoins quotidiens : repas, loisirs, sommeil, activités, devoirs, toilette

- Aménager des espaces scolaires spacieux et adaptés à la fois au niveau scolaire et aux difficultés des enfants

- Aménager des espaces de soin qui garantissent la confidentialité des prises en charge

- Permettre aux enfants de se repérer dans les différents locaux de l’établissement en fonction de leur rôle : cuisine, lingerie, local entretien, ludothèque, bibliothèque

3) Environnement extérieur

Offrir des espaces extérieurs adaptés à l’âge et aux difficultés des enfants


	1) Alimentation

- Les plats reviennent-ils vide à la cuisine ?

- Les enfants mangent-ils sans difficulté de tous les mets ?

- Observe-t-on une diversification du goût ?

- Observe-t-on une amélioration de l’appétit chez certains enfants ?

- Comment les enfants se conduisent-ils dans l’élaboration des menus, d’un repas ?

- Les repas se déroulent-ils dans le calme ?

- Y a-t-il des échanges au cours des repas ? De quel ordre ?

- Doit-on exclure des enfants au cours du repas

2) et 3) Lieux de vie

- L’enfant émet-t-il des remarques positives sur son environnement ?

- L’enfant investit-il ses lieux de vie, sa classe, sa chambre, selon ses centres d’intérêt ?

- L’enfant s’autorise-t-il à s’isoler ?

- L’enfant se détend-il dans les espaces extérieurs ?



	Des espaces et des temps d’intimité



	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs éventuels de pertinence

	1) Garantir un espace de vie personnel à l’enfant

  - Offrir un espace personnel pour chaque enfant dans sa chambre (armoire, paravent) où il puisse mettre ses affaires

  - Permettre à l’enfant de se retirer, de se mettre à l’écart quand la collectivité lui pèse ou en situation de conflit

  - S’assurer de la présence de l’enfant quand il s’agit de toucher à ses affaires (préparation du sac, rangement d’armoire, voire en cas de litige comme un vol)

  - Frapper avant d’entrer dans sa chambre

2) Garantir l’intimité corporelle

  Permettre et demander aux enfants de se doucher, de se déshabiller, seul, hors du regard de l’adulte et des autres enfants

3) Garantir la protection de la parole

  - Permettre à l’enfant d’avoir une communication téléphonique privée avec ses proches

  - Aménager des espaces de soins qui garantissent la confidentialité des prises en charge (médicales, paramédicales et psychologiques)

  - Garantir la protection du dossier (lieu protégé, procédure de consultation)

  - Veiller à ne transmettre aux partenaires que les éléments nécessaires à leurs propres interventions (ainsi qu’en interne entre professionnels)

  - Garantir que l’établissement reste pour l’enfant un espace d’élaboration de sa problématique, notamment en modulant les éléments transmis dans le cahier de liaison

	- Observations dans le cadre du PI qui permettent de penser que  l’enfant  se sent protégé dans son intimité ou au contraire trahi, trop observé, trop questionné

- L’enfant peut-il formuler des demandes de réassurance par rapport à des propos qu’il a confié à un adulte ?

- L’enfant s’autorise-t-il à demander qu’on le laisse tranquille, à s’isoler du groupe ?



	Un cadre rassurant et contenant (rituels, habitudes, rythme de vie, repères et règles de vie)



	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs éventuels de pertinence

	- Réaliser des exercices d’évacuation et faire prendre conscience aux enfants des risques domestiques

- Donner à l’enfant les moyens de comprendre son environnement : présences rassurantes, personnes ressources (repérage des rôles et fonctions), locaux

- Organiser le temps de la semaine, de la journée, de telle sorte que les enfants puissent se repérer (ex : emploi du temps des enfants et des personnels)

- Respecter et faire respecter les règles de vie au sein de l’établissement (règlement de fonctionnement) exigées pour tous

- Disposer de réponses permettant de contenir des comportements de mise en danger de l’enfant lui-même et aussi des autres

- Convenir au niveau des professionnels des attitudes éducatives partagées (cohérence, constance)


	- Les enfants questionnent-ils souvent les adultes sur les emplois du temps, les adultes qui les encadrent ?

- Les parents nous renvoient-ils des informations positives sur ce que l’enfant vit dans l’établissement ?

- Relevé des motifs de fréquentation du SAS, de l’infirmerie, de la psychologue

- Relevé d’incidents, rapports d’incidents



	Un accueil bienveillant et disponible, une information claire et circonstanciée, 

une écoute des demandes


	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs éventuels de pertinence

	- Réunion de présentation du personnel, du fonctionnement de l’établissement et des ses objectifs lors de la rentrée

- Livret d’accueil

- Visite des locaux et installation de l’enfant dans sa chambre, en prenant son temps

- Information aux parents des besoins matériels de l’enfant (vêture, soins, lunettes…)

- Cahier de liaison ITEP-famille : éléments de vie de la semaine et du WE par la famille en retour

- Proposer un contact téléphonique ou un échange de courriers entre l’enfant et ses parents


	-  Enquête de satisfaction

- Retours des parents lors des rencontres individuelles et collectives  (satisfactions, demandes) 

- Caractéristiques de la collaboration entre l’établissement et les parents autour des besoins matériels des enfants (vêture, soins, lunettes…)


	Un soutien dans la fonction éducative des parents



	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs 
éventuels de pertinence

	- Donner des informations aux parents sur ce que fait leur enfant à l'établissement.

- Dire aux parents qu'ils ont des choses à nous apprendre sur leur enfant, qu'ils restent les personnes les plus importantes pour leur enfant et que nous avons besoin d'eux pour travailler.

- Se mettre à l'écoute des difficultés rencontrées par les parents avec leur enfant.

- Offrir des espaces de paroles (soutien à la fonction parentale)

- Monter des projets avec les parents (école, transports, loisirs...)

- Echanger avec les parents autour des pratiques éducatives respectives.


	- Les propos tenus par les parents sur leur enfant lors des rencontres avec l'établissement permettent-ils de penser que leur relation, leur vécu, a changé positivement ?

- Sollicitations des parents sur la compréhension de la problématique de leur enfant.

- Les enfants sont-ils plus disponibles dans les apprentissages ?

- Assiduité des parents aux rencontres programmées.




	L’association des parents au projet de travail de l’équipe auprès du jeune



	Réponses et évaluation de l’effectivité
	Exemples d’indicateurs 
éventuels de pertinence

	1) Accueillir les parents lors de l’entrée de l’enfant et leur présenter l’établissement

- Faire visiter l’établissement aux parents

- Leur donner les documents requis dans le cadre de la loi

- Leur présenter les différents personnels

- Les questionner sur leurs attentes

2) Elaborer le projet individuel avec les parents

- Les rencontrer avant l’élaboration du projet individuel

- Les rencontrer selon un calendrier convenu avec eux

3) Préparer la sortie


	- Les parents viennent-ils aux rencontres et réunions proposées ?

- Parlent-ils des difficultés qu’ils rencontrent avec leur enfant dans le cadre familial ?

- Comment participent-ils à l’élaboration du projet individuel dans le cadre du contrat de séjour ?

- Comment contribuent-ils à l’action éducative proposée ?














� « Avec » signifie à la fois « auprès de » et « ensemble » (en collaboration avec le jeune, avec sa participation).


� Ex : être capable de s’habiller, de se laver, de manger seul.


� Ex : règles de politesse, de bienséance, s’adresser de façon adaptée aux situations et aux personnes, avoir une tenue correcte.


� Suivi médical, conduites psychosomatiques, conduites à risque, hygiène alimentaire, rythmes de vie. 
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